
 

 

 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

                       DU 22.09.2014 à 19h00                           

 

 

Personnes présentes :  

 

(Conseil d’administration) : Stéphanie et Sébastien BARBET, Carole BERTOGLI, Florence BERTRAND, 

Franck BONJOUR, Sylvie FAVRE, Anne LENOEL, Fabienne LEVRAT, Aude et Sébastien MARTEL, 

Morgane MIFTARI, Elise PRUVOT, Nathalie ZERDOUN 
 

(Parents d’élèves) : Cindy BOUVRY, Ludivine CURTAT, Nicolas LOIRE, Floriane RASPER, Sabine 

SOILEUX 
 

(Sympathisants) : Alain CURTAT 

 

Personnes excusées : Marylen DIDIER, Mme ILLARTEIN, Stéphanie JARNIEUX, Carole TOLOSSI 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

objet de la présente réunion : modification des statuts de l’Association. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

NOS RAPPORTS AVEC LA FEDERATION DES ŒUVRES LAIQUES 

Chaque début d’année scolaire depuis un certain nombre d’années, le Bureau de l’Association nouvellement 

élu, conformément aux statuts de l’Association, s’affilie à la FOL (Fédération des Œuvres Laïques). 

 

De plus, toujours conformément aux statuts actuels, il est demandé aux parents de souscrire via le SOU une 

carte FOL individuelle pour être reconnu membre du SOU. Force est de constater que cette carte coûte cher au 

SOU (et donc aux parents) et nous nous sommes demandé quel était l’intérêt pour nous de continuer dans 

cette voie. 

 

Nous nous sommes donc demandé s’il fallait rester affiliés à la FOL. La réponse est OUI ! 

 

En effet, s’affilier à la FOL, c’est revendiquer son appartenance à la Ligue de l’enseignement.  

Or l’USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) évolue au sein de la ligue de l’enseignement 

et l’USEP nous intéresse beaucoup ! 

En effet, à l’école de Sainte-Croix, régulièrement les maîtresses font participer leurs élèves aux rencontres 

USEP. La classe d’Elise Déloge devrait ainsi cette année participer à une rencontre « pétanque » à Niévroz, 

une rencontre « Jeux d’opposition » à Montluel et une rencontre « Athlétisme » à Miribel. Outre l’aspect 

sportif, c’est aussi l’occasion pour nos écoliers de milieu rural de rencontrer des élèves d’écoles plus grandes, 

en milieu plus urbain.  

De plus, cette année, les maîtresses ont candidaté pour une « classe natation » à Hauteville, organisée par 

l’USEP. 

 

En revanche, nous nous sommes rendu compte que nous pouvions nous affilier à la FOL pour une somme 

modique, et que rien dans la vie de l’école ne nous obligeait à faire cotiser les enfants ou leurs parents de 

façon individuelle. 

 

Il est ainsi proposé de modifier l’article 1 : 

 
 Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi de 1901, ayant pour 

titre : “Sou des Ecoles laïques et d’éducation permanente de Sainte Croix”.  

Le sou des écoles est affilié à la fédération des œuvres laïques de l’Ain (F.O.L.) La carte confédérale de la 

Ligue Française de l’Enseignement est de l’éducation permanentes servira de carte de membre.  

 



et le début de l’article 6 : 

ancienne version : 

 L’association se compose de l’ensemble des parents d’élèves des Ecoles publiques à jour de leur 

cotisation annuelle (carte F.O.L.).  

version proposée : 

L’association se compose de l’ensemble des parents d’élèves des Ecoles publiques à jour de leur cotisation 

annuelle, dont le montant est fixé lors de l’assemblée générale ordinaire. 

 

 

LES MANIFESTATIONS QUE NOUS ORGANISONS 

Les manifestations organisées par le SOU ont souvent un but majoritairement lucratif, puisque l’idée est de 

permettre le financement de tout ou partie de projets pédagogiques et/ou culturels destinés aux enfants de 

l’école de Sainte-Croix.  

Mais nous nous sommes demandé si nous ne pourrions pas profiter de cette révision de statuts pour préciser 

que parfois, le but premier est de rassembler les enfants pour un temps ludique, comme ce fut le cas en 2014 

avec le carnaval et la kermesse.  

 

Nous proposons de préciser l’article 2 de la façon suivante : 

 Cette association a pour objectifs :  

1. d’organiser diverses manifestations dans l’un des deux buts suivants :  

* récolter des fonds qui serviront à financer en partie des projets à vocation pédagogique et/ou culturelle 

mais aussi de venir en aide ponctuellement aux familles en difficulté qui ne pourraient participer 

financièrement à la concrétisation de ces projets.  

* rassembler les enfants pour un temps ludique en dehors des temps et activités liés à l’école ; 

2. d’assurer le fonctionnement du restaurant scolaire avec les moyens en personnel et en matériel mis à sa 

disposition par la municipalité de Sainte Croix et ce, avec la prise en charge du restaurant scolaire par une 

commission cantine nommée spécifiquement pour cela.  

3. d’assurer le fonctionnement de la garderie avec le matériel mis à disposition par la Municipalité de 

Sainte Croix et ce avec la prise en charge de la garderie par une commission garderie nommée 

spécifiquement pour cela.  

 

 

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Le Bureau propose également la modification de l’article 10 : 

Le conseil d’administration choisit parmi ses membres un bureau composé au moins de : 

-un président,  

-un vice-président,  

-un secrétaire,  

-un secrétaire adjoint,  

-un trésorier,  

-un trésorier adjoint,  

-un commissaire aux comptes,  

 

-la commission garderie,  

-la commission cantine.  

 

Ce bureau a pour mission de préparer chaque manifestation et d’en faire le bilan.  

 

 

L’ensemble de ces modifications est soumis au vote des 15 membres du conseil d’administration 

présents ou représentés. Les nouveaux statuts sont adoptés à l’unanimité. 

 

 

 


